
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

————— 
DÉPARTEMENT DE L'YONNE 

————— 

MAIRIE D'AVALLON 
————— 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 30 septembre 2021 à 19 H 30 

L'an deux mil vingt et un, le trente septembre à 19 h 30, le conseil municipal s'est réuni salle des Maréchaux de l’Hôtel de 

Ville sous la présidence de Madame Jamilah HABSAOUI, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 

Messieurs et Mesdames, Jamilah HABSAOUI, Vincent CLÉMENT, Léa COIGNOT, Gérard GUYARD, Aurélie FARCY, 

Alain GUITTET, Sophie MANIGAULT-TERRE, Tony CHEVAUX, Agnès JOREAU, Camille BOERIO, Gérard 

DELORME, Nicolas COCHEFERT, Isabelle HOUÉ HUBERDEAU, Bernard DESCHAMPS, Nathalie ROMANOWSKI, 

Nicole JEDYNSKI, Éric JODELET, Françoise LAURENT, Alain COMMARET, Christian PERDU, Christine BURÉ, 

Sonia PATOURET, Emmanuel ZEHNDER, Jérôme HUCHARD et Leyla DERVISCEMALOGLU. 

Absent(es) représenté(es) :  

Madame Sandrine CHAUVEAU donne pouvoir à Monsieur Vincent CLÉMENT 

Madame Isabelle MARIANI donne pouvoir à Monsieur Camille BOERIO 

Madame Nathalie ROMANOWSKI, ayant quitté la séance plus tôt, donne pouvoir à Madame Aurélie FARCY 

Madame Françoise LAURENT, ayant quitté la séance plus tôt, donne pouvoir à Monsieur Bernard DESCHAMPS 

Absentes non excusées : Mesdames Myriam GILLET-ACCART et Fanny BOUVIER 

Secrétaire de séance : Madame Léa COIGNOT 

____________________ 

Convocation du 24 septembre 2021 adressée le même jour à l'ensemble des Conseillers Municipaux. 

____________________ 

Après avoir donné les pouvoirs et avant d’ouvrir la séance Madame le Maire fait observer une minute de silence en la 

mémoire de Monsieur Patrick COUTANCE qui fut élu de 1995 à 2001. 

Le Maire propose à l’assemblée l’inscription d’un nouveau sujet à l’ordre du jour (avis de la commune sur une vente 

Domanys) et fait part des documents déposés sur table. 

Enfin, elle informe le conseil de la présentation par Monsieur LE RU, architecte, du projet d’aménagement de la 

médiathèque, sujet inscrit à l’ordre du jour. 

1. Aménagement d’une médiathèque et reprise des fonds anciens 

A l’issue de cette présentation, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’avant-projet définitif de l’opération présenté, 

fixe le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre, approuve le plan de financement de l’opération et sollicite tous 

les concours financiers susceptibles d’être alloué, actualise l’AP-CP et autorise le maire à lancer les consultations et signer 

les marchés de travaux à intervenir. 

2. Procès-verbal de séances du conseil municipal – adoption 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le procès-verbal des séances du 27 mai, 12 et 29 juillet 2021. 

3. Compte rendu des délégations données au Maire par le conseil municipal 

Le conseil municipal, à l’unanimité, donne acte des décisions prises par le Maire, depuis la dernière séance, dans le cadre 

des délégations qui lui ont été consenties (article L. 2122-22 du CGCT). 

INTERCOMMUNALITE 

4. Communauté de Communes Avallon-Vézelay-Morvan (CCAVM) - rapport d’activités année 2020 

Le conseil municipal, à l’unanimité, donne acte au Maire de la communication du rapport d’activités de la CCAVM pour 

l’exercice 2020 qui lui a été transmis conformément à la règlementation. 

FINANCES 

5. Subvention aux établissements publics – attribution définitive : exercice 2021 

Le conseil municipal, à l’unanimité, attribue la subvention définitive à l’EPA CCAS au titre de l’exercice 2021 (720 000€). 

6. Subventions versées aux associations – exercice 2021 

Le conseil municipal, à l’unanimité, attribue les subventions pour l’exercice 2021 aux associations Fredon Bourgogne 

Franche Comté (30 €) et Des Cœurs Pour Quatre Pattes (100 €). 

7. Dégrèvement sur consommation d’eau : exonération de la surtaxe d’assainissement 

Le conseil municipal, à l’unanimité, accorde un dégrèvement de la surtaxe d’assainissement pour cause de fuite en 2019 sur 

la partie privative d’une installation, demande formulée par le Centre de Secours d’Avallon (1 667,19 €). 
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8. Subventions d’équipement – fixation de la durée comptable d’amortissement 

Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe à cinq années la durée d’amortissement comptable des subventions d’équipement 

versées par la ville en faveur des personnes de droit privé (aides à la pierre) et aides aux entreprises (FISAC). 

URBANISME – HABITAT ET PATRIMOINE 

9. Cession d’un bien immobilier communal sis 66 Rue de Lyon à Avallon 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la cession de l’ensemble immobilier communal sis 66 Rue de Lyon à Avallon. 

10. Cession d’un bien immobilier communal sis 27 Rue de Lyon à Avallon (parts de copropriété) 

Le conseil municipal approuve la cession du bien immobilier (lot n°1) communal situé dans l’immeuble en copropriété du 

27 rue de Lyon à Avallon. 

Résultat du vote : 25 voix « POUR » et 2 abstentions : S. PATOURET et E. ZEHNDER 

11. Cession d’un bien immobilier communal sis 62 Rue de Lyon à Avallon 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la cession de l’immeuble communal sis 62 Rue de Lyon à Avallon. 

12. Cession d’un ensemble immobilier communal sis 28 rue des Ecoles à Avallon 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la cession de l’ensemble immobilier communal sis 28 rue des Ecoles à 

Avallon. 

EAU ET ASSAINISSEMENT 

13. Services « eau potable » et « assainissement » – Rapports annuels du délégataire et rapports du Maire : exercice 

2020 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 donne acte au Maire de sa communication des rapports du délégataire de la gestion des services publics « EAU » et 

« ASSAINISSEMENT » conformément à la réglementation, 

 approuve les rapports du Maire dits « RPQS » (rapports annuels sur le prix et la qualité du service public) des 

services « eau potable » et « assainissement ». 

SOLIDARITE – EDUCATION – CITOYENNETE ET ENFANCE 

14. Fixation du montant de la participation des communes au financement des dépenses de fonctionnement des 

écoles publiques d’Avallon 

Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe le montant de la participation financière annuelle demandée aux communes pour 

chaque enfant y résidant et scolarisé dans une école primaire publique d’Avallon au titre de l’année scolaire 2020-2021. 

15. Participation de la ville d’Avallon aux frais de fonctionnement de l’école privée Sainte Chantal – année scolaire 

2020/2021 

Le conseil municipal fixe le montant de la participation de la ville aux frais de fonctionnement de l’école privée Sainte 

Chantal pour l’année scolaire 2020-2021 au regard du nombre d’élèves domiciliés à Avallon et scolarisés au sein de cet 

établissement. 

Résultat du vote : 23 voix « POUR » et 4 abstentions : L. COIGNOT, C. BOERIO, G. DELORME et E. JODELET 

ACTION ET ANIMATION CULTURELLES 

16. Résidence d’artistes musiciens – demande de subvention 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le projet de résidence artistique proposé par le conservatoire municipal 

d’Avallon Jorge Ferreira et sollicite l’aide financière de l’Etat (DRAC) et tout autre concours financier pour sa réalisation.  

QUESTIONS ET INFORMATIONS 

17. Affaires et questions diverses 

 Avis de la commune sur la vente d’un logement social appartenant au bailleur social domanys 

Le conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable sur la vente envisagée par DOMANYS du pavillon n° 35 situé 9 

allée des Grandes Chaumes. 

18. Informations du Maire 

Le maire fait part à l’assemblée des remerciements reçus, du jugement rendu suite à un dépôt de plainte pour abandon de 

déchets sur le territoire communal ; des travaux retenus prioritairement pour la réfection de la Collégiale Saint Lazare et des 

subventions attendus pour cette opération. Il est également donné le bilan et l’utilisation des fonds envoyés aux sinistrés de 

Pépinster. 

La séance est levée à 22 h 15. 


